
AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
…………………<>……………….. 

 
Organisme qui passe le marché: 
Mairie de Beauzac, BP n° 2 , Rue des Remparts 
43590 BEAUZAC 
Tél : 04 71 61 47 49 - Fax : 04 71 61 58 90 
 
Procédure de passation: 
Procédure adaptée (Article 28du CMP) 
 
Objet du marché: 
Travaux d'Alimentation en Eau Potable et Assainissement 
Renforcement Place du Cuerq, Avenue Pasteur, Ville de Beauzac 
Code CPV : 45232150-8 et 45232410-9 
 
Caractéristiques principales des travaux:   Fourniture et pose : 
o Canalisation PVC  Ø160mm 16 bar   406 m 
o Canalisation PVC  Ø  63mm 16 bar     95 m 
o Canalisation PVC Ø315mm  CR8                   45 m 
o Canalisation PVC  Ø200mm  CR8   410 m 
o Canalisation PVC  Ø125mm  CR8   100 m 
 
Justifications à produire quant aux qualités et cap acités du candidat: 
- Justifications prévues aux articles 45, 46 et 48 du code des marchés publics.  
- Moyens mis en œuvre et références pour travaux similaires. 
Le règlement de consultation prévoit de manière exhaustive les pièces à fournir. 
 
Critères de jugement des offres : 
1. valeur technique de l’offre :  50 %   
2. prix des prestations :   40 % 
3. délai d’exécution :    10 % 
 
Date limite de réception des offres : le 22 novembre 2011 à 16 :00 heures  
Adresse auprès de laquelle les documents peuvent êt re obtenus : 
Cabinet BE~IE  Chemin du Stade 43100 Vieille-Brioude 
Fax : 04 71 50 91 88 
Le Dossier de Consultation est envoyé sous forme dématérialisée aux entreprises qui auront 
communiqué une adresse   e-Mail  valide, 
Il est également téléchargeable sur le site : http://cdg43.centreofficielles.com 
 
Adresse à laquelle les offres doivent être envoyées  : 
Monsieur le Député-Maire 
Mairie, BP n° 2 , Rue des Remparts,  43590 BEAUZAC 
 
Adresse auprès de laquelle les renseignements d’ord re administratif et technique 
peuvent être obtenus : 
Cabinet BE~IE  Chemin du Stade 43100 Vieille-Brioude 
Tel : 04 71 74 78 04     Fax : 04 71 50 91 88 
 
Délai de validité des offres : 150 jours 
 
Date d'envoi de l'avis à la publication : le 25/10/2011 


